






 

 

POINT N°4 

COMITE SYNDICAL DU LUNDI 04 MAI 2026 
 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

ELECTION DU 2EME VICE-PRESIDENT 
DU SIOM DE LA VALLEE DE CHEVREUSE 

 

 

 

Note de présentation 

 

 

Au vu de l’article 6 des statuts du SIOM de la Vallée de Chevreuse annexés à l’arrêté inter 

préfectoral n° 2016-PREF.DRCL/248 du 20 avril 2016 portant création d’un Syndicat Mixte 

des Ordures Ménagères « SIOM de la Vallée de Chevreuse », et conformément à l’article 

5211-10 du CGCT, le Bureau syndical du SIOM est composé, du Président, des Vice-

présidents et d’éventuels autres membres. 

 

Par délibérations en date du 04 mai 2026, le Comité syndical a procédé à la nomination du 

Président, et à la détermination du nombre de Vice-présidents du SIOM de la Vallée de 

Chevreuse. 

 

Les règles d’élection des présidents et vice-présidents des EPCI sont identiques à celles 

prévues pour l’élection du Président (article L.5211-10 du CGCT et L.2122-7 du CGCT). 

 

Il est procédé à une élection par vice-président au scrutin secret uninominal majoritaire à 

trois tours. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité 

absolue, il est procédé à un troisième tour et l’élection a lieu à la majorité relative. En 

cas d’égalité de voix, le plus âgé est déclaré élu. 

 

Les candidats aux postes de vice-présidents auront pu se faire connaitre en amont ou 

peuvent se déclarer avant l’appel au vote. Un délégué peut se déclarer candidat avant 

chaque nouveau tour.  

 

Sous la présidence de Monsieur Jean-François VIGIER, il est procédé à l’élection des Vice-

présidents du SIOM de la Vallée de Chevreuse. 

 

Election du 2ème Vice-président 

 

Il est fait appel de candidatures. 

 

Sont candidats au 1er tour : 

 

M./Mme …………………………… 

M./Mme …………………………… 

M./Mme …………………………… 

Il est procédé au vote au scrutin secret 

Il est ensuite procédé au dépouillement. 



 

 

 

Le résultat est le suivant : 

 

M./Mme …………………………… 

• Nombre de votants : …… 

• Nombre de bulletins blancs et nuls : …… 

• Nombre de suffrages exprimés : ……… 

• Majorité…… : …………voix 

 

 

Aussi, Monsieur XAVIER Bernard est élu 2ème Vice-président du SIOM de la Vallée de 

Chevreuse. 
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